Régine et moi nous nous excusons pour notre absence, mais nous sommes retenus aujourd’hui par une obligation familiale prise de longue date, qui nécessite notre présence hors du département.

Je voudrais aujourd’hui devant vous, Madame Anne-Marie François et vos enfants réunis, ainsi que devant les anciens combattants, témoigner de mon respect et de ma considération pour votre défunt mari.
Monsieur Paul François a en effet mérité notre respect au regard de son engagement pour notre pays, pour sa participation sans faille à la vie de notre société et pour son attachement à la mémoire de ses camarades trop tôt disparus.

Engagé volontaire dans la guerre de 1939 – 1945 il a honoré sa famille en participant à la défense de la France.
Rendu à la vie civile, il  prit le dur chemin de la mine, mais son état de santé ne lui a pas permis de conserver cette activité. C’est ainsi qu’il s’est établi définitivement à Aussac.

Le 19 juin 1941 il s’est marié avec Anne-Marie et vous avez élevé dignement vos 5 enfants.

Monsieur Paul François, La France a reconnu vos mérites et vous avez été décoré de la médaille des Anciens combattants, de celle des engagés volontaires et de  la commémorative de 39-45.

Le 22 juillet 2011, entouré de votre famille je décernais à votre épouse la médaille de la famille française à laquelle je vous associais bien évidement. Cette distinction honorifique est décernée aux personnes qui ont élevé dignement leurs enfants. Elle rend hommage à vos mérites et  témoigne de la reconnaissance de la nation.
Cette reconnaissance permettez moi aujourd’hui, dans ce message, de vous l’exprimer à mon tour et d’assurer votre famille en tant que Maire de notre commune et d’ancien combattant, tous le respect que j’ai pour vous et pour le chemin qui a été le vôtre.
Signé Gérard Liot

Maire d’Aussac-Vadalle

Croix du Combattant

Titre de Reconnaissance de la Nation

Médaille outre-mer attache « ORMUZ »

Médaille de la défense nationale (Bâtiments de Combat)

